
Enregistrement et succession 
 

Prérequis 
 

Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « droit civil ». 
 

Finalités du module : 
 

Finalités générales 
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant 
l'enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit : 

- concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 
professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ; 

- répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des 
administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-
économiques et culturels. 

 

Finalités particulières 
L’unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant : 

- d’acquérir des connaissances générales en matière de droits d’enregistrement et de 
successions ; 

- d’appliquer les dispositions du Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de 
greffe et du Code des successions à des problèmes juridiques courants ;  

- d’établir une déclaration de succession ; 
- de connaître et utiliser les voies de recours dans ces matières ; 
- d’actualiser et de vérifier ses connaissances par la consultation et le tri d’informations 

juridiques ; 
- de porter un regard critique sur les fondements de la législation relative à ces types 

d’impôts indirects. 
 

Programme : 
 

L'étudiant sera capable : 
✓ face à des situations de la vie courante (privée et professionnelle) mettant en jeu des 

problématiques de droits d’enregistrement ou de droits de successions, des textes 
législatifs actualisés y afférents étant mis à sa disposition, 
- de s’approprier les concepts de base et les éléments essentiels en matière de droits 

d’enregistrement et en matière de droits de successions ; 
- d'appliquer les dispositions du Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de 

greffe, du Code des successions et les procédures réglementaires en vigueur, en 
justifiant la pertinence de ses choix pour :  

 identifier les opérations ; 

 calculer les droits à la base de ces opérations ; 

 rédiger une déclaration de succession ; 

 traiter un recours dans ces matières ; 
- de se constituer une documentation actualisée utilisable dans la vie professionnelle et 

axée sur l’analyse de cas courants régis par le Code des droits d’enregistrement, 
d’hypothèque et de greffe et par le Code des successions. 

 

Capacités terminales : 
 

Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable : 
✓ face à des problèmes juridiques simples, concernant les droits d’enregistrement et les 

droits de successions, 
- d’analyser et d’abstraire la situation juridique correspondante par le recours aux règles 

de droit la régissant et en utilisant le vocabulaire adéquat ; 
- de calculer les droits d’enregistrement et de successions la concernant ; 
- de rédiger une déclaration de succession ; 
- de prévenir les litiges qui y sont relatifs ; 



- de structurer et de justifier la démarche juridique mise en œuvre. 
 

Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants : 
- niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des 

concepts et des techniques/principes/modèles, 
- niveau de cohérence : la capacité à établir avec pertinence une majorité de liens 

logiques pour former un ensemble organisé, 
- niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et 

démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la 
recherche de solutions, 

- niveau d’autonomie : la capacité de faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion 
personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en 
interdépendance avec son environnement 

 


